
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 mai 2023 modifiant l’arrêté du 22 mai 2014 portant règlement d’emploi  
des fonctions spécialisées exercées par les personnels pénitentiaires 

NOR : JUSK2313506A 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2006-441 du 14 avril 2006 modifié portant statut particulier des corps du personnel de 

surveillance de l’administration pénitentiaire ; 
Vu l’arrêté du 22 mai 2014 modifié portant règlement d’emploi des fonctions spécialisées exercées par les 

personnels pénitentiaires ; 
Vu l’avis du comité social d’administration de l’administration pénitentiaire du 12 mai 2023, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’article 42-2 de l’arrêté du 22 mai 2014 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 42-2. – 1o En cas de promotion au tableau d’avancement ou de réussite au concours professionnel pour 
l’accès au grade de premier surveillant, les agents appartenant au grade de surveillant et surveillant brigadier 
disposant d’une habilitation définitive d’agent ERIS se voient proposer les postes vacants d’adjoint au chef de 
section au moment de leur nomination dans ce grade. 

« Ils sont alors habilités temporairement à exercer les fonctions d’adjoint au chef de section pendant une durée 
d’un an au cours de laquelle ils doivent suivre un module de formation complémentaire au commandement. Les 
dispositions des articles 47 et 48 du présent arrêté leur sont applicables. 

« A défaut de poste vacant d’adjoint au chef de section au moment de leur promotion dans le grade de premier 
surveillant, les agents, nommés sur tout autre poste de premier surveillant, conservent le bénéfice des dispositions 
des deux alinéas précédents pendant une durée de 3 ans ; 

« 2o En cas de promotion sur la liste d’aptitude ou de réussite à l’examen professionnel ou au concours d’accès 
au corps de commandement du personnel de surveillance, les agents disposant d’une habilitation définitive d’agent 
ERIS peuvent se voir proposer les postes vacants de chef de section ou d’adjoint au chef de groupe. 

« Ils ne sont recrutés qu’après un entretien avec le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représentant 
et après avis du chef du groupe concerné par le poste vacant ; des tests psychotechniques, suivis d’un entretien avec 
le psychologue, servent d’aide à la décision du chef du groupe concerné. 

« Les agents recrutés sont habilités temporairement à exercer les fonctions de chefs de section ou d’adjoint au 
chef de groupe pendant une durée d’un an au cours de laquelle ils suivent des modules de formation au 
commandement. Les dispositions des articles 47 et 48 du présent arrêté leur sont applicables. 

« A défaut de poste vacant de chef de section ou d’adjoint au chef de groupe au moment de leur promotion dans 
le corps de commandement, les agents nommés sur tout autre poste conservent le bénéfice des dispositions des 
deux alinéas précédents pendant une durée de 3 ans ; 

« 3o En cas de promotion sur la liste d’aptitude ou de réussite à l’examen professionnel ou au concours d’accès 
au corps de chefs des services pénitentiaires, les agents rejoignent leur nouvelle affectation mais sont dispensés de 
la phase de préadmission de la sélection professionnelle. 

« Ceux d’entre eux exerçant les fonctions d’adjoint au chef de groupe sont dispensés de présélection et de 
formation d’adaptation. » 

Art. 2. – Les agents appartenant au grade de surveillant et surveillant brigadier disposant d’une habilitation 
définitive d’agent ERIS promus dans le grade de premier surveillant au titre de l’année 2023 bénéficient des 
dispositions prévues à l’article 1er du présent arrêté. 

Art. 3. – Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 31 mai 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’administration pénitentiaire, 
L. RIDEL  
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